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REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT 
DES AGENTS ENVOYES EN STAGES 

OU El':l VOYAGES COLLECTIFS D'ETUDES 

PERSONNELS Dll 1\tiNISTERE OE L 'AGRICULTliRE ET D~~ L'EDUCATION NATIONALE 

Services extérieurs de la Direction Générale de la Jeunesse et des Sports 

DOCCi\IE:'\TS A AXNOTEH : 
Circula in· 21HJ CP du 22 août 1953 (H.S.T. 64 G) complétée. 
Circulaire 426 CP du 14 décembre 1954 (B.S.T. 49 R) complétée. 
Circulair·e :)85 CP Ùll 15 septembre 1955 (B.S.T. 42 R) complétée. 

Par circulaire 1 426 CP du H décembre Hl54 complétée par la circulaire 1 585 CP du 15 septembre 1955, les Comptables ont été informés pour application en cc qui les concerne, de la clt\cision pt·isc par le Secrétaire d'Etat aux Finances et aux Affaires économiques, r elative ù l'indemnisation de certains personnels relev:mt du Département de l'Agriculture envoyés en stages de coude dm·éc ou effectuant des voyages collectifs d'étude. Cette décision autorise les intéressés à être remboursi·s des frais de logement ct de nourriture qu'ils supportent ù cette occasion par l'attributi on des indemnités du régime général (de mission ou de tournée, suivant Je cas) sans toutefois que cc rem-
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bonnement puisse être sttpeneut· aux f1·ais effeetivement engagés .. dans l'hypothèse où les 
intén·ssés sont hébet·gé.s dans des t·lablisscmenls publics on assimilés. En ce qui concerne les 
stages cetle mesure n'est npplicaùle qu'à ceux dont la dt~rée n'excède pas 15 jours. 

Par lettre n• D F 3. ll/58.01.2:!/7 du '27 janvier 19ii8 le Secrétaire d'Etat au Budget a 
donnl· son accord an 1\linislt-e de l'Agrieultm·e, pmu· l'extension de ce régime particu
lier aux ingt'~nieurs el ingi:nieurs de travaux des Eanx-d-Forêts qui sont appelés à se dé
placer dans les rnêm cs conditions ù l'occasion (]e stages ou de voyages collectifs d'études. 

l~n outn:, le Sc.::r[~tairc d'Etat au Budget a, par lettre n• D F 3. H/58.02.01/6 du 
4 février 1!Lï8 adrcssôc an :\[in istre de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports, 
aeceptt·~ d'accorder, tl:ws les m[·mcs conditions, le IJénMice de la mesure aux personnels 
des scrYÏC<'s exl~rieur~ de la Direction Géni:rnk de la Jeunesse ct des Spot·ts appelés à 
par! ici p<'t' ù des stage:> dt· pel'l'cctionncmen t, qu'i 1 s'agisse rks stagini res eux-mêmes ou des 
pm·sonnels d't•neaflt·ement. 

Bien entendu, k pl'incipe rappelé ci-dessus, (le ne pas effectuer un remboursement 
supérieur mt 111011!ant des sommes réellement tl(:hoursées doit être appliqué pour l'attdbu
tion des indemnil(·s all<lllt'es an titre des repas lorsque r·cnx-ci sont pris dans une can
tine GU ttn restaurant ~ nhYcntiouné. 

l'o11r lt• Directeur de lr1 Comptabilité Publique 

le Sous-Directeur, 

l\IALEPHADE 


